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Industrie 5.0 : durabilité, résilience, centrée sur l’humain
Le projet FURN5.0 offre aux entreprises
européennes du meuble en bois :

	un guide complet des technologies 
et de la transition vers Industrie 5.0 ;

	un outil d’auto-évaluation pour comprendre
leur niveau de maturité technologique ;

	des recommandations et des directives
pour la formation continue du personnel ;

	des solutions pratiques et des informations
pour aider le secteur à devenir de plus en
plus durable, concurrentiel et responsable.
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Des recommandations 
pour les parties prenantes 

du secteur de  
l’ameublement 

sur la manière dont 
l’industrie européenne du 

bois et du meuble est
en train d'évoluer

Un outil d’auto-
évaluation que 
aide les sociétés 
d’ameublement à 

évaluer leur niveau de 
maturité Industrie 5.0

Un rapport 
sur Industrie 5.0 
dans le secteur 
manufacturier 

européen 

Un manuel 
pour faciliter 
l’adoption 

des pratiques 
d’Industrie 5.0 dans 
le secteur du meuble 

de l’UE

RÉSULTATS DU PROJET

Implémentation du projet 
01/05/2024 – 30/04/2026

Tous les résultats du projet 
sont disponibles ici

Co-fondé par l’Union européenne. Les points de vue et opinions exprimés sont 
cependant celles de l’auteur ou des auteurs uniquement et ne reflètent pas 
nécessairement celles de l’Union européenne. L’autorité qui les autorise
ne peut pas en être tenue responsable.


